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ANNEXE 3 

CONVENTION N° 71.DAT.2018- 

ENTRE LE DEPARTEMENT DE SAONE-ET-LOIRE ET LE SYNDICAT MIXTE DE 
SÉCURISATION ET DE GESTION DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE  

Programme d’interconnexion de secours 2018 

 

Entre 

Le Département de Saône-et-Loire, représenté par son Président, dûment habilité par délibération 
de l’Assemblée départementale en date du 20 septembre 2018 et dénommé ci-dessous « le 
Département », 
 
et 
 
Le Syndicat mixte départemental de sécurisation et de gestion des réseaux d’eau potable, 
représenté par son Président, dûment habilité par une délibération du Comité syndical du  ……….. 
et dénommé ci-dessous « le SYDRO 71 », 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales pris en son article 3211-1 notamment, 
 
Vu la délibération autorisant l’attribution d’une subvention du Conseil départemental en date du 
20 septembre 2018, 
 
il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

Depuis de nombreuses années, le Département de Saône-et-Loire mène une politique volontariste 
dans le domaine de l’eau pour contribuer, aux côtés des collectivités compétentes, à la 
mutualisation des moyens, à l’amélioration de la qualité des équipements et pour assurer la sécurité 
et la sureté de l’approvisionnement en eau. 

A ce titre, le Département soutient les actions du SYDRO 71 dont les évolutions statutaires 
intervenues le 1er janvier 2013 permettent de répondre aux orientations prioritaires en faveur de 
l’eau potable, notamment avec la prise de compétence dans le domaine de la sécurisation de 
l’approvisionnement en eau potable. Le SYDRO 71 a finalisé en 2017 un schéma directeur 
départemental des interconnexions de secours avec le soutien financier des deux Agences de l’eau 
et du Département. 
 
Le schéma directeur a fait l’objet d’une présentation à l’Assemblée départementale (AD) du  
21 septembre 2017.  

L’AD du 20 septembre 2018 a approuvé le principe d’un financement du SYDRO 71 à hauteur de 
148 000 € maximum pour la réalisation de 2 opérations d’interconnexion de secours en 2018 entre 
les réseaux de distribution du : 

- syndicat intercommunal des eaux (SIE) de la Vallée du Sornin et celui du Brionnais, 

- SIE de la Guye et celui de l’Arconce. 

Ces 4 collectivités sont membres du SYDRO 71. 
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Article 1 : objet  

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de mise en œuvre de la subvention 
attribuée par l’Assemblée départementale du 20 septembre 2018 au SYDRO 71 pour la réalisation 
de 2 projets d’interconnexion de secours : 

- entre le syndicat intercommunal des eaux (SIE) du Brionnais et le SIE de la Vallée du Sornin : 
le projet comporte la création, entre Marcigny et Saint-Martin-du-Lac, d’une conduite en 
diamètre 200 mm sur 600 mètres ainsi que la pose de divers équipements de régulation. Le 
volume de secours estimé est de 1200 m3/j dans le sens Sornin - Brionnais et de 600m3/j 
environ dans l’autre sens, 

- entre le SIE de la Guye et le SIE de l’Arconce : le projet comporte la création d’une station de 
pompage au niveau du réservoir de La Guiche et de 450 mètres de conduite en diamètre 
150 mm ainsi que le renforcement de 250 mètres de réseau en diamètre 200 mm au bourg de 
La Guiche. Ces équipements permettront d’assurer un volume de secours estimé à 500 m3/j 
entre les communes de Le Rousset-Marizy et Saint-Marcelin-de-Cray.  

Ces travaux sont décrits dans la fiche annexée. 
 
Article 2 : durée - résiliation  

Durée : la présente convention prendra effet à compter de sa date de notification. Elle est conclue 
pour une durée de 3 ans et pourra être prolongée d’un an sur demande dûment motivée du 
SYDRO 71. 
 
Résiliation : la convention peut être dénoncée par l’une des 2 parties avec un préavis minimum de 
6 mois. Néanmoins, le Département se réserve le droit de mettre fin unilatéralement et à tout 
moment à la présente convention, en cas de non-remise des documents listés à l’article 5, de non-
respect des dispositions de l’article 6 ou pour tout motif d’intérêt général. 
 
Article 3 : objectif des travaux 

Dans le cadre de sa compétence relative à la sécurisation de l’approvisionnement en eau potable, le 
SYDRO 71 souhaite engager une 2ème tranche de travaux d’interconnexions parmi les projets 
recensés dans son schéma directeur départemental. 

Les 2 interconnexions figurent en 2ème  et 3ème position dans le tableau des priorités du schéma dont 
la maîtrise d’ouvrage incombe au SYDRO 71. Le montant des travaux est en adéquation avec 
l’enveloppe disponible au SYDRO 71 pour l’année 2018, compte tenu de la montée en puissance 
des cotisations de ses membres. 

Le Département a identifié la sécurisation de l’approvisionnement en eau potable comme priorité 
dans sa politique de l’eau et l’Assemblée départementale a décidé de soutenir financièrement ces 2 
opérations portées par le SYDRO 71. 
 
Article 4 : montant et modalités de calcul de la subvention 

Le montant maximum de la subvention du Département s’élève à 148 000 € calculé sur la base de 
40 % d’une assiette de dépenses de 370 000 € HT. 

Outre les dépenses liées aux travaux proprement dits, l’ensemble des factures annexes (étude de 
projet, maîtrise d’œuvre, avis de publicité, frais de reproduction…) pourra être pris en compte dans 
le calcul de l’assiette subventionnable, y compris celles antérieures à la date de notification de la 
présente convention. 

Le montant de la subvention pourra être ajusté à la baisse si les dépenses réalisées au titre des 2 
projets s’avèrent inférieures à 370 000 € HT : le montant final de l’aide sera alors calculé sur la base 
de 40 % du montant des dépenses éligibles réalisées.  
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Si l’opération bénéficiait d’autres aides publiques, conduisant à un taux global dépassant le plafond 
de 80 %, le taux d’aide du Département serait revu à la baisse. 
 
Article 5 : modalités de versement  

La subvention sera versée selon les modalités suivantes : 

 1er acompte de 88 800  € (soit 60 %) à la signature de la convention, 

 2e acompte de 29 600 € sur demande du SYDRO 71 justifiant d’un montant de factures 
acquittées de 80 % de l’assiette subventionnable soit 296 000 € HT de dépenses : le 
courrier de demande de versement sera accompagné d’un tableau récapitulatif des 
dépenses réalisées signé par l’ordonnateur et visé par le comptable du SYDRO 71,  

 le solde calculé suivant les modalités précisées à l’article 4 sera versé sur présentation 
des documents suivants : 

- un courrier de demande de versement du solde, 

- un tableau récapitulatif des dépenses signé par l’ordonnateur et visé par 
le comptable du SYDRO 71,  

- la copie des factures, la copie des certificats de paiement et du décompte 
général définitif dûment signés en cas de marché, 

- les plans de récolement avec une classe de précision conforme à la 
réglementation  sur support papier et informatique, 

- les conventions approuvées de mise à disposition par le SYDRO 71 des 
interconnexions aux 2 syndicats concernés en vue de leur exploitation. 

 
Article 6 : utilisation de la subvention 

La subvention octroyée ne saurait servir à d’autres fins que celles définies à l’article 1 de la présente 
convention. Tout manquement à cette règle entraînera l’annulation automatique de la décision de 
subvention et le remboursement des sommes versées par le Département. 

Dans cette éventualité, le Département dénoncera la présente convention conformément aux 
dispositions prévues à l’article 8 ci-après. 
 
Article 7: obligation de la communication 

Par la présente convention, le SYDRO 71 s’engage à : 

- rendre lisible l’engagement du Département sur le soutien apportée à l’opération réalisée, 
utilisant à cet effet les supports qui lui seront proposés  par la Direction de la communication du 
Département com@saoneetloire71.fr, 

- apposer le logo du Département de Saône-et-Loire sur tout support de communication en lien 
avec l’opération soutenue. 

 
Article 8 : contrôle 

Le SYDRO 71 s’engage à faciliter le contrôle par le Département, de la réalisation de l’opération. 

Des agents de la collectivité ou des personnes mandatées à cet effet par le Département pourront, à 
tout moment dans un délai de 2 ans après le virement de la totalité de la subvention, exercer un 
contrôle sur pièces et sur place. 
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Dans le cas où ces contrôles feraient apparaître que tout ou partie de la subvention allouée n’a pas 
été utilisée ou à d’autres fins que celle initialement prévue (cf article 1), le Département pourra 
exiger le remboursement intégral ou partiel d’une subvention si :

- son affectation se révèle différente de celle ayant justifié l’inscription de cette subvention au
budget départemental,

- le bénéficiaire ne respecte pas les obligations qui lui incombent en vertu du règlement financier
départemental, de la décision d’attribution, et des termes de la convention.

Dans ces cas susvisés, le remboursement prendra la forme d’un titre de recette à l’encontre du 
bénéficiaire. Toute modification aux dispositions de la présente convention fera l’objet d’un avenant.

Article 9 : dispositions diverses

9.1. En cas de difficultés quelconques liées à l’exécution de la présente convention, il est
expressément convenu, et ce avant tout recours contentieux, que les parties procéderont par
voie de règlement amiable.

9.2. Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. Il précisera les articles modifiés 
mais il ne pourra remettre en cause les opérations définies à l’article 1.

Article 10 : règlement des litiges

A défaut d’accord amiable entre les parties, tout litige né de l’exclusion de la présente convention 
sera porté devant les tribunaux compétents.

Fait à Mâcon, le ……….

Pour le Département de Saône-et-Loire,
Le Président,

Pour le SYDRO 71,
Le Président,



R A P P O R T   A U   C O N S E I L   D É P A R T E M E N T A L   D E   S A Ô N E - E T - L O I R E  
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_ _ 

Direction des routes et des infrastructures  

Réunion du  20 septembre 2018  
N° 502 

SOUTIEN  AU  PROJET  DE  METHANISATION 

Conventions de partenariat 
_________________

OBJET DE LA DEMANDE 

• Rappel du contexte

Dans un contexte de multiplication des projets de méthanisation sur le territoire national auxquels prennent 
part de manière croissante les collectivités territoriales, le Département de Saône-et-Loire souhaite lui aussi 
s’inscrire dans une croissance verte à travers la transformation de l’herbe fauchée des bordures de routes 
départementales en ressource énergétique. 

Le Département de Saône-et-Loire entend ainsi mettre en place un partenariat avec deux structures de 
proximité avancées en la matière permettant la transformation d’une ressource biomasse en ressource 
énergétique via un processus de méthanisation, ce projet comportant des volets tant économiques 
qu’écologiques du plus grand intérêt pour la collectivité. 

Ces expériences, si elles s’avèrent concluantes, pourront se développer dans la mesure où des unités de 
méthanisation réparties sur l’ensemble du territoire verraient le jour. Une des conditions de réussite pour le 
Département est la proximité ou la faible distance entre les lieux de fauchage et le centre de méthanisation. 

Dans le cadre de ces partenariats, le Département de Saône-et-Loire s’engage par conséquent à céder l’herbe 
de fauche issue des campagnes de fauchage  du territoire des services territoriaux d’aménagement du 
Chalonnais et du Louhannais aux structures partenaires, la SAS Méthanergie CIEL et la SAS AgriMethaBresse 
située à Simard, en capacité de proposer une unité de méthanisation à court terme.  

En vertu de l’article L.2111-2 du Code général de la propriété des personnes publiques, les bordures des routes 
départementales, en tant que dépendances et accessoires indissociables des routes, appartiennent au 
domaine public routier. Mais l’herbe fauchée qui en est issue n’appartient en revanche plus au domaine public 
précité dès lors, précisément, qu’elle a été fauchée, puisqu’elle devient un bien meuble selon l’article 528 du 
Code civil et par là même peut être cédée librement sans déclassement en tant que bien du domaine privé.  

• Présentation de la demande

Afin d’établir les termes du partenariat institué entre les parties dans le cadre de la cession de l’herbe fauchée 
issue des bordures de routes départementales et d’identifier les droits et obligations de chacune d’entre elles, 
il s’avère nécessaire de conclure une convention. 

La SAS Méthanergie CIEL et la SAS AgriMethaBresse  situées dans un rayon de 30 kilomètres de centres 
d’exploitation de la Direction des Routes et Infrastructures (Verdun sur le Doubs et Saint Germain du bois) 
remplissent la condition de proximité, le critère du transport s’avérant déterminant pour de ne pas engendrer 
un bilan carbone important dans ce projet à forte vocation écologique. 

La durée de la convention est d’une durée de 8 ans, délai correspondant à l’amortissement des nouveaux 
matériels. 



Dans le cadre de la cession, le Département s’engage à vendre aux entreprises l’herbe de fauche issue des 
campagnes de fauche qui interviendront entre les mois de mai et d’octobre sur le territoire du Chalonnais et du 
Louhannais. En raison notamment des aléas climatiques, il n’y a pas d’engagement sur le volume qui sera 
cédé. 

Le Département s’engage en revanche sur la qualité de l’herbe cédée qui sera exempte de déchet et aura été 
préalablement analysée. Une campagne de caractérisation complète HAP (Hydrocarbures Aromatiques 
Polycycles) et PCB (Polychlorobiphényles) sera réalisée chaque année avant le début de la fauche sur la base 
de 10 échantillons prélevés sur les zones de fauchage. Un rapport d’analyse sera établi et transmis aux 
acquéreurs. 

La cession de l’herbe fauchée a lieu à titre onéreux. Le prix arrêté est de 6 €/tonne comprenant le transport et 
le surcoût engendré par les opérations de traitement préalable de l’herbe. 

Les sociétés s’engagent à permettre l’accès sur leurs sites au personnel de la DRI et devront mettre en place 
un système de pesée afin d’avoir le poids exact des quantités de produit de fauche livré. Un bilan annuel sera 
effectué. Le paiement au Département se fera en une fois annuellement après la période de fauche.  

ÉLÉMENTS FINANCIERS 

La recette sera imputée au budget du Département sur le programme «Maintenance et entretien du réseau 
routier», l’opération « Entretien», l’article 7028. 

Je vous demande de bien vouloir : 

- approuver les projets de conventions de partenariat, présentés en annexe, à intervenir entre le Département 
et respectivement, la SAS AgriMéthaBresse et la SAS Méthanergie Ciel puis m’autoriser à les signer, 

- déléguer à la Commission permanente leurs éventuelles modifications ultérieures par voie d’avenants. 

Le Président, 
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